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DIVERS 

Fondation George Montefiore 

PlUX TRIENNAL 

ARTI CL E PrtE MIEH. - U n p rix douL le moutant est constitué par 
les in térêts acc11111ulés d' un capiLal de 150 .000 francs de rente belgo 
~L 3 p. c. , est décerné tous les Crois ans, à. la suite d 'un coucou rs 
iu t,ernat ional , au meilleur t.ravail or iginal présen té sur l' avance
ment scien t ifique et sur les p rogrès dans les applications tcchn iqul's 
de l'électr icité dans tous les domai nes, à .l'exclusion des ouvragl'S 

d e vulga risation ou d e simple compilation : 

A RT. 2. - L e prix porto Io uom de Fo 11dul i1111 (.' 1'ory1· .Il 01111 -

/i t1/'I,, . 

ART. 3 . - Sont seu ls arlmis au concours les travaux préseutés 
pr ndanL les t r ois aunécs qiti précèdent la réunion du jury . lis doi
ven t, être réd igés t-u fran çais 0 11 eu anglais et peu vent êt re imprimés 
ou manuscri ts . Toutefoi s, les rnt111uscril.s doivent être dactylogra
pl1 iés et , d<tns tous les cas, le jury peut• en décidN l'imp ression. 

A RT. 4. - L u jury est fo rmé de dix ingénieurs électriciens, do1rt 
C' Î Il<] belges et cinq ét rangers, so ns la présidence ch i professcur-dircc
l e11r du l ' Tnsi it ut élcct.rotechn iq ttc i\ lontc fii orc, le<]uel est du droit 

un des dé légués belges. 
Sau f les exceptions sti pul ées par le fondate ur , ceux-ci ne pcu

veu (, êt.re choisis en dehors des porhrnrs d u diplôme de l ' I nstitut 

électrotechuique i\[on refiorc. 

A nT. 5. - P ar 11 110 majorité dt· q uat re cinqu ièmes dans chacune 
dl·S deu x sccl ions, étrangers et nationaux (lesq uels doivent , à cet. 
dfct, voter séparémcn L), le pr ix peu t être exceptionnellement. 

div isé. 
A la même majorité, le jury peut. accorder un tiers du dispo-

nible, au maximum , pour une découver te capitale, à une pe1·so11no 
n ' ayant pas pr is par t au concours ou à un t rava il qui, sans rentrer 
complètemen t d ans le prog ramme, monLre une idée neuve pouva11L 
avoir des développemen ts im portants dans le domaine de l'élec. 

t r icité. 
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. Air~. 6. - Dans le cas Ott le prix n ' est pas att r ibué ou si le jury 
" . a l l nbuc'. qu ' un prix partiel , Ioule la somme re ndue ainsi clispo-
111ble csl ajoutée au prix de la période triennale suivante. 

A11T. 7. - Les travaux dactylographiés peuvent être signés ou 
<t11011y 1'.1es. E sL réputé anonyme t.011t travai l qui n 'est pas ruvêtu 
dl· la s ignature lisible et de l ' adn~sse complète de l 'au t uul'. 

Lt.:s t 1·avaux a nonymes <loiven t. porlur unu dev isu, répétéu à l 'ux
t éric11 r d ' un pli cach eté joint lt l ' envoi; à J' int,ér ieur de cc pli , lu 
nom , le prénom, la sign aturn el le domici le d e l 'auteur serout écrit s 
lisibl eme11 t. 

A1t'L'. 8. - Tous les travattx , qu 'i ls soiont imprim és ou dactylo
graphiés, sont à produire e n douze cxurn plaires ; ils doivent êtru 
adressés franco à M. le secréta ire-a1·chivisl e d u la Fo11rlflf iu11 U1·urric 

.lfontefiure, à l' hôtel de !' A ssociation , rue Saiut-Gilles, 31, Liégo 
( Rulgiq ne). 

L e sccrét ai ru-archiviste accuse réc1.:plion des e nvois aux auLuurs 
011 1.:xpédillrnrs qui se fon t con naître. 

A H'I'. 9. - Les travaux dont le jlll'y a décidé l'im pression soul 
pnbli l-s au JJ11flet i11 1fr l ', J.,social i o11 1fr.~ T11y f. 11Îef/rs f./e('fricie11" 

·'orlis 1h l ' /11sl il 11/ ,~fn·fn,f ed111iq" e .l /11 11tefiore. De ceti:e publica
tion rn· résttlte pottr les attteurs ni charge de frai s, 11 i ouvurturu 
à leur profiL de droits quelcon ques. li le ur es!, néanmoins attr ibué 

•it t il re g ni<'ie11 x, vingt-cinq t irés à part·. ' 

Pour cl'lte p11 bl icatiou , les tex tes a nglais peuvent êln· lra<luit ::; 
en fra11 ya i::; par les soins de l 'Associai io 11 . 

Co 11 c0111"~ ,/(' 1U:2fJ. 

~e 1110111 aul du p r ix à décerner csl de vingt-nouf mi l lu fran cs. 
La da le uxt.rêmc pour la réception des t ravaux i't soumelt re a u 

jury esL fix ée au 30 avril 1929. 

Les travaux présentés porteront t'n t êtu du l cxto et d ' u ne 111a-
11iè ro.: bien apparuutc la mention : " Travail soumis au co ncours de 
la 1"011dalio11 Gcorgt: :\lontefiorl' (session de 1927-1929) . ,, 

Pouu 1,v. CONSEIL u ' AoM1NISTHATION UE L' AsROCJAT ION 

DES I NG ÉN IEUH S Él, EC'l'HlCIENS 

::!ORT IS DE L ' INSTITO'r ÉLECTROTECHNIQUE MoNTEFIOIŒ : 

/ .e S ecrétcûre général, 

L. CAL.MEAU. 
f,,e Pré~iclcnt 

Û .MEH DE BAST' 

_I 

île Congrès Internatlonai de Foragés 

PARIS 1\-129 

Le n· Congrès clt: Fornges aura lieu on sepJ.ern br1> 1929 . L.:! 
programme provisoirû a été étaLli ainsi qu ' il su it : 

16 , 17, 18 sepl.ùrn Lre : Sé-ance cl n· Congrès. à Paris. 

19 au 23 septembrn : Visite <l ' usines et excursions dans l 'ost de 

la France . 

U 11 programme p l us détaillé sera adressé par la suite. 

La langue officielle du Cong rès sera le français. Les com11111ni
cat ions et cou f érences pourront égalernen t être faites en a nglais et 
un allema11d, mais devront alors être accompagnées d ' un résumé 

è ll français cl u sujet t raité. 

Le texte des communications et con férences devra parven ir a u 
8 1'arlrtriat tin Ir ( 'rmyri- .< i/P. For<tgP.·', 8!j, bo11fpvorrl Jlnnlpar

"''·~8<', l 'flri.,, n11 1,1,,.., tnrrl h rr ,i11illrt mJfl . Ces rapports seront 
imprimés et remis aux congressistes, avan t l 'ouvert.ure du Congrès. 

Les demandes de participa.bon au Congrès devront parveni r au 
Secrétariat avant le 15 juillet 1929. 

PROGRAMME DES co:MMUNICATIONS 

l 'rns11ectinn et 1!t1ule ries !JÎ.çenient& . 

E t udes géologiques. - Structme . - Stratigraphie. -
Méthodes de pl'ospeclion géophysiques. - Interprétation des 
résultats . - Contrôle géologique des son~ages. 

'}'ù l1 111iqne c/;n fora!Je· 

E tanchéité du t-rou de sonde. ~ 1\ibage. - Fo1·ce mo
trice. - Dispositifs spéciallx à l ' indust,rie d u pétrnle. - U nifi 
catiou des méthodûs d 'observaLion scientifi~ues et tecl111'iques. 
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Statistiques et résul ta ts économiques. - Activité des 
forages dans différents pays. - Comparaison des d iverses mé
thodes de forage. 

/,(:yi ·/11/ iu11 tll'N rechercl1 1's el d e.• jnl"flf/<'·•. 

L égislation des divers pays. - Q11est.io11s sociales s'y rat
lacha11 t, - Acciden ts, caisses d f:! 1·eLrailc et, de secou rs. 

Assocîatîon Beige de Standardisatîort 
A . B . S. 

PUBLICATIONS 

PONTS ET CHARPENTES MÉT ALLlQUES 

1\:11 vue de satisf ai rc a11 x nom bniuses demandes et en at,teuclan t 
que la Com1i1 issio11 co111pl-ü •11t e ail prort;d6 :1 la n:vision périod ique , 
l 'J\ssociafaon Belge de Sta11dardisat"io11 a fait réim pri mer les fasci

e11IL•S s11i vanls : 

U11p11orl 11° /, 2° édition. décembre 1923 : 
lNrÎ/r,1111' 11/ '""',.la co11.<lnu·ti"11 rh·~C lt11r11cnl1·s 111rlrtl!iq11 r.~. 

Ùn/llwrt 11" .? , 2° édi tion , j anvier 1924 : 
R!:{Jleme11t z1011r la co11str11ction d es chnrpen les m étall!i.q11es. 

Ces fascicules peuvent être obten us, franco de port en Belgique, 
aux prix respectifs de 5 et 6 fran cs l 'exempla ire ( fr. 5 .70 et 6.70 
pour l' étranger) , moyenn ant paiemen t 11rhdobll' au compto cht•
q ues postaux 11° 21 8,55 de M. Gustavc-L . Gérard, à Bruxelles. 

Nous rappelons aux intéressés qu ' ils peuvent se procurer, dans 
les mêmes condit ions et au pr ix de 6 francs l 'exemplaire (fr. 6.70 
pou r l'ét ranger), la pu bl ica tion 11" 11 : 

'1'nbl1' fl/1.1· 11n111rriq1"'·~ 1m11r /'applicatio11 de., r1-gle111e11t.~ 111' 
l ': I . li. S .. <ur h 1"11lc11l 1hs ji()J/fs , 1·!! 111·11enle.~ et réservoir,; 111ét.al-

I iq 111:.< . 
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